


Avantages financiers
Les Dogrib recevraient 90 millions de dollars nets d’impôts, versés sur plusieurs années, et une part des

redevances provenant de l'exploitation des ressources de la vallée du Mackenzie. 

Autonomie gouvernementale
L’entente définitive avec les Dogrib reconnaîtrait des pouvoirs législatifs étendus, pour le gouvernement

de la Première nation des Dogrib qui s’appliqueraient pour l’essentiel aux terres et aux citoyens Dogrib.

Avant la conclusion de l’entente définitive, les trois parties négocieraient une entente intergouverne-

mentale pour la délivrance de services tel que la santé, l’éducation, et autres programmes et services

sociaux à l’ensemble des résidents de chacune des quatre communautés Dogrib, de même qu’aux

citoyens Dogrib à l’extérieur.

Quels avantages en retireront les autres habitants du Nord?
Une fois signée, l’Entente finale précisera qui est propriétaire des terres et des ressources dans la région

visée par l’entente avec les Dogrib et qui détient des droits sur elles. Cet état de certitude favorisera le

développement économique de la région. En outre, les Dogrib pourront se servir de leurs ressources, y

compris l’argent, pour stimuler la croissance économique de la région.

Renseignements supplémentaires
Sites web :

Guide de la politique fédérale - Autonomie gouvernementale des Autochtones :

www.inac.gc.ca/pubs/selfgov/policy_f.html

Entente de principe avec les Dogrib : www.inac.gc.ca/subject/agree/dogrib/dogrib_f.html

Faits saillants de l’EDP avec les Dogrib : www.inac.gc.ca/news/may99/99128hl_f.html

Revendications globales au Canada : www.inac.gc.ca/pubs/information/treaty_f.html

Politique sur les revendications territoriales globales et état du dossier

:www.inac.gc.ca/subject/claims/comp/brief_f.html

Feuillets d’information :

L'autonomie gouvernementale des Autochtones dans les T. N.-O.

Le processus de négociation

Les avantages des négociations sur les revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale

Les revendications territoriales globales dans les T. N.-O.

Situation des négociations sur les terres et l'autonomie gouvernementale

Publications :

Guide de la politique fédérale - L’autonomie gouvernementale des Autochtones

Autonomie gouvernementale des Autochtones - Fiche documentaire

Accord de principe des Dogrib

Vous pouvez vous procurer des feuillets d’information et des publications en
contactant

Direction des communications

Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, région des T. N.-O.

(867) 669-2576


